
Observatoire français 
des maladies du bois 
de la vigne
Protocole commun de notation des maladies 
du bois
Ce protocole est issu des réflexions conduites lors des ateliers menés dans le cadre 
du projet CLIMESCA, financé par le Plan National Dépérissement du Vignoble.
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Si différents niveaux de 
sévérité sont notés : 
• Cep symptomatique (esca/BDA) faible :  présence  
de symptômes foliaires sur moins de 50% des rameaux 

• Cep symptomatique (esca/BDA) fort :  présence  
de symptômes foliaires sur 50% et plus des rameaux 

• Cep symptomatique (eutypiose) faible :  présence de 
symptômes d’eutypiose sur moins de 50% des rameaux 

• Cep symptomatique (eutypiose) fort :  présence de 
symptômes d’eutypiose sur 50% et plus des rameaux 

• Cep avec desséchement (apo-
plexie) : dessèchement total ou partiel 
de la canopée ; noter si ce symptôme 
de desséchement est majoritaire (> 
50% feuilles) 

• Cep avec desséchement (apoplexie) : dessè-
chement total ou partiel de la canopée ; noter si 
ce symptôme de desséchement est majoritaire 
(> 50% feuilles)

• Cep mort de l’année : cep sans reprise de la 
végétation au printemps ou été (selon date de 
notation)

• Cep mort cumulé : reporter la notation 
chaque année si le cep mort est resté en 
place.

• Cep manquant (ou absent) : absence de 
plantes, ou de greffons même si présence de re-
pousse sur le porte-greffe (il s’agit alors d’un cep 
coupé à ras, sans arrachage du porte-greffe) 

• Cep complant : noté seulement si le nou-
veau plant date de l’année de la notation

• Cep jeune :  de plus d’un an jusqu’à la 
taille de formation (possibilité d’une autre 
définition si nécessaire)

• Cep asymptomatique : cep ne 
présentant aucun symptôme ou pré-
sentant une reprise de la végétation 
sans symptôme apparent à la date de 
notation 

Les notations 
OBLIGATOIRES

• Cep symptomatique (esca/BDA) : présence de 
symptômes foliaires typiques (feuilles décolorées 
et nécrosées dans les zones inter-nervures des 
feuilles) sur au moins un rameau

• Cep symptomatique (eutypiose ; 
si la région viticole est concernée) 
: présence de rabougrissement avec 
ou sans nécrose sur au moins un 
rameau 

• Cep recépé ou marcotté :  cep à noter 
seulement la première année de l’observation 
 
• Autres symptômes (si nécessaire) par 
exemple : carences, sécheresse, virose, 
flavescence etc..
 
Un template excel est disponible pour la 
saisie des données. 

Après l’identification des parcelles 
de vigne à suivre, la collecte des 
métadonnées et la sélection de 
l’emplacement des 300 ceps à no-
ter (voir protocole de création de ré-
seau de surveillance), les notations 
« maladies du bois » sont à réali-
ser en Mai pour l’eutypiose et entre 
mi-Août et fin Août pour l’esca, en 
utilisant les catégories suivantes.  
Les notations OBLIGATOIRES sont indiquées dans 
les blocs orange.
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